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      INTRODUCTION

      Le Musée Dobrée de Nantes s’enorgueillit à juste titre de posséder parmi ses
                    collections, constituées grâce à la patience et à la fortune du collectionneur
                    nantais auquel il doit son nom, un manuscrit d’une exceptionnelle valeur. Il
                    s’agit de celui auquel on a donné le titre de Vies des Femmes
                        célèbres

.

      Avec le Livre d’Heures de Bourdichon
                    et les Epîtres d’Anne à Louis XII, il compte parmi les manuscrits
                    les plus remarquables qui aient été composés pour Anne de Bretagne, une fois
                    devenue reine de France.

      Ses miniatures mériteraient toute une étude, en ce qu’elles sont l’expression
                    d’une époque, époque de transition entre le Moyen Age finissant et la
                    pré-Renaissance. L’enluminure en effet va mourir avec le développement de
                    l’imprimerie. Pourtant, avant de laisser tomber leurs pinceaux, les artistes
                    essaient de se surpasser, comme les maîtres d’œuvre des derniers édifices gothiques. Les miniatures de
                    notre manuscrit comptent précisément parmi ces derniers chefs-d’œuvre qui
                    appartiennent à un temps révolu, tout en annonçant des temps nouveaux.

      Car les motifs décoratifs qui servent de cadre aux miniatures annoncent nettement
                    une ère nouvelle, en ce qu’ils sont importés d’Italie : pilastres, rinceaux
                    colonnes et entablements classiques, conques, guirlandes fleuries, vasques et
                    pavements de marbre. Cependant les personnages, malgré la
                    somptuosité de leurs vêtements, dignes de faire envie aux hôtes de Thélème
                    n’ont rien de la solennité un peu guindée d’une statue antique. Leur type reste
                    bien provincial : il ressemble étrangement à celui des statues allégoriques
                    cantonnant le tombeau du duc François II, à la cathédrale de Nantes, statues
                    dont Stendhal admirait la « grâce naïve » et la « simplicité touchante ».

      Ainsi, ce manuscrit est caractéristique d’une époque, tout comme le tombeau de
                    François II ; tout comme le Grand Logis du château de Nantes, exécuté sur
                    l’ordre de la duchesse Anne, sommé de lucarnes de style flamboyant et orné de
                    loggias à l’italienne ; tout comme le sujet lui-même de l’ouvrage que nous
                    présentons.

      *
* *

      Les historiens d’Anne de Bretagne sont unanimes à célébrer ses qualités
                    intellectuelles et à exalter le soutien qu’elle accorda aux arts et aux
                    lettres.

      Ce goût des choses de l’esprit, elle le devait à son éducation première, qui fut
                    très soignée. Elle connaissait le grec et le latin et, à neuf ans, passait déjà
                    pour une princesse acccomplie, au point que Louis d’Orléans était émerveillé de
                    la précocité de son esprit. Ce goût, elle le devait aussi à l’influence de
                    son père, le duc François II, qui s’intéressait vivement aux réalités d’ordre
                    intellectuel, comme en témoigne la fondation de l’Université de Nantes, en
                        1460. Elle le devait
                    également à ses mariages successifs avec Charles VIII et Louis XII, les premiers
                    rois de la Renaissance. Elle avait trouvé au château de Blois une magnifique
                    bibliothèque, constituée par Charles d’Orléans. Bibliothèque qu’avait
                    augmentée Charles VIII en y joignant les livres de celle de Naples, après la
                    conquête de cette ville. Exemple imité bientôt par Louis XII, qui, après la
                    prise de Novare, s’était emparé de la bibliothèque des ducs de Milan, où il
                    avait trouvé un millier de manuscrits, grecs, latins, italiens, français.

      D’autre part, Anne s’était constitué une bibliothèque personnelle, où l’on
                    trouvait les ouvrages les plus divers, traitant de théologie, de sciences, de
                    philologie, d’histoire, témoignant ainsi de la diversité de ses goûts et de ses
                    curiosités intellectuelles. Les imprimeurs lui offraient les ouvrages qui
                    sortaient de leurs presses. Parmi les livres offerts ainsi à la reine, Leroux de
                    Lincy relève les ouvrages suivants :

      
        Epîtres de Saint Paul glosées, Paris, 1504 ;

        
Le Trésor de l’âme
, par Robertet, Paris, 1497 ;

        
Modus et ratio de divina contemplatione
, 1506 ;

        
Le Jeu des Echez, moralité
, Paris, 1504, avec une épître
                        dédicatoire d’A. Vérard à la reine ;

        
Le passetemps de tout homme et de toute femme
, Paris
                        1503 ;

        
Fables d’Esope, translatées de grec en latin et de latin en
                            françois
 par Guillaume Tardif, Paris, 1490 ;

        
La Légende dorée
, traduite par Jean de Vignay, Paris,
                        1493 ;

        
Les Louanges du roy Louis XII
, par C. de Seyssel, Paris,
                        1510. ;

        
Des nobles et clères femmes, de Boccace
, Paris, 1493.

      

      *
* *

      Ne nous étonnons donc pas que les écrivains contemporains célèbrent à l’envi une
                    princesse si lettrée. Ainsi André de la Vigne, dans les Epitaphes en
                        Rondeaux de la reine Anne de Bretaigne

. Les événements du jour
                    auxquels elle est mêlée inspirent des poèmes de circonstance. Pierre Choque, son
                    héraut d’armes, traduit en vers français le poème latin de Brice sur l’incendie
                    de la Cordelière
, le vaisseau favori de la reine, vainqueur et
                    victime de la flotte anglaise en 1513. Après sa maladie de 1512, Jean Marot, son valet
                    de chambre, compose un poème sur sa convalescence. Ce même événement inspire
                    à Jean Lemaire de Belges, poète officiel de la cour, les vingt-quatre
                        Couplets de la valitude de la reine
 (1512). Lorsqu’elle meurt,
                    Pierre Choque célèbre ses funérailles, les funérailles les plus grandioses et
                    les plus magnifiques dont ait jamais été honorée une reine de France.

      Bien entendu, les expéditions d’Italie fournissent un thème à de multiples
                    ouvrages en vers et en prose. André de La Vigne compose, en collaboration avec
                    Octovien de Saint-Gelais, Le Vergier d’honneur de l’entreprise et voyage
                        de Naples
 (1499). Le bruit que fait cette œuvre est tel qu’il vaut à
                    son auteur le titre d’orateur du roi et les fonctions de secrétaire de la reine.
                    Devenu poète officiel, il produit quantité de poèmes de circonstance, entre
                    autres les Ballades de Bruyt commun sur les alliances des rois, princes et
                        provinces
 et le Libelle de cinq villes d’Italie contre
                        Venise

. Jean Marot chante également les expéditions d’Italie dans
                    son poème sur la révolte et la soumission de Gênes (1507) et Jean d’Auton les relate
                    dans ses Chroniques de Louis XII
 (1508), si précieuses pour la
                    connaissance de l’épopée.

      Ce même Jean d’Auton est également l’auteur, en collaboration avec plusieurs
                    autres, d’un certain nombre d’épîtres en vers censées écrites par Anne à son
                    royal époux, tandis qu’il fait campagne en Italie. La première, composée en latin par Faustus
                    Andrelinus et traduite en vers français par Macé de Villebresme, fait parler la
                    reine, qui témoigne tantôt de sa douleur de l’absence du roi, son époux, tantôt
                    de sa joie de la victoire qu’il vient de remporter sur Venise :

      
        
          Cara suo conjux mittit pia scripta marito,

          Quem dolet, et patriis gaudet adesse focis

          Scilicet afflictam mens anxia torquet amantem

          Quod tam deliciis orba fit illa suis.

        

      

      Ce que l’interprète français traduit en amplifiant :

      
        
          La chère espouse, ayant le cœur marry

          Pour le destour de son loyal mary,

          Joyeuse aussi pour ce que conquérir

          Va ses pays et triumphe acquérir,

          En contemplant neantmoins l’advanture

          De guerre extrême et doubteuse rupture,

          Aussi qu’il est en estrangère voye,

          Ce triste escript lui transmet et envoye,

          Pour ce que tant une loyalle amante

          Penser doubteux fort opprime et tourmente,

          Quant en grief deuil de tristesse saisie,

          De plaisirs douls est toute dessaisie…

        

      

      
      Certaines de ces épîtres sont aussi satiriques. Anne se déchaîne contre le pape
                    Jules II, coupable d’ingratitude à l’égard du roi de France. Elle brandit la
                    menace d’une déposition :

      
        
          Ne crains-tu pas ce que chacun propose

          De dire là, et que l’on te dépose

          Du haut papat, aussi que l’on te maine,

          Comme Cristofle, en la charte villaine ?

          Le siège saint n’a de crimes envie,

          Mais de pasteur qui soit de bonne vie,

          Pour bien régir et sainctement conduire

          La clef de Pierre et bonne œuvre produire.

        

      

      Dans une autre épître, due à Jean Lemaire, c’est le roi qui passe à
                    l’attaque :

      
        
          Que pleut à Dieu qu’eussions vu un tel pape

          Qui fût content de sa mître et sa chape,

          Sans armes prendre et foi tant déguiser,

          Qu’on ne le peut bonnement deviser.

        

      

      L’épître est datée de 1511, l’année même où Jules II en personne est allé diriger
                    le siège de La Mirandole :

      
        
          Il fait beau voir ung ancien prestre en armes

          Crier l’assault, exorter aux allarmes,

          Souillé de sang en lieu de sacrifice

          Contre l'estat de son tres digne office,

          Fermer son camp en temps rude et divers,

          Illec souffrir le plus dur des yvers.

        

      

      Travaillant pour une princesse bretonne, les écrivains s’emploient aussi à
                    magnifier la Bretagne et son passé glorieux. C’est en particulier l’œuvre des
                    deux plus anciens historiens qui ont entrepris de retracer les étapes de
                    l’épopée bretonne : Pierre Le Baud et Alain Bouchart.

      
      Le Baud, doyen de Saint-Tugdual, fut le premier en date des historiens bretons. A
                    l’instigation de Jean de Châteaugiron, sieur de Derval, il avait rédigé en 1480
                    une première histoire de Bretagne depuis les origines jusqu’à la mort d’Arthur
                    III (1458). Devenu entre temps aumônier d’Anne, il
                    se remit à l’œuvre. Par acte du 4 otobre 1498, la reine avait ordonné de lui
                    ouvrir ses archives. Les nouvelles recherches qu’il fit aboutirent à une seconde
                    rédaction, qui était terminée l’année de sa mort, en 1505. Par l’étendue de son information et la sûreté de son sens
                    critique, Le Baud a toujours été estimé comme un historien de grande valeur. Il a utilisé un grand nombre de documents
                    aujourd’hui disparus, « et quant on considère avec quelle exactitude il a
                    reproduit les œuvres que nous connaissons d’ailleurs, on est tenté d’accorder à
                    ses traductions d’annales perdues une confiance approchant de celle qu’on aurait
                    pour les originaux eux-mêmes ».

      On accorde habituellement moins de crédit à l’œuvre d’Alain Bouchart, dont les Grandes Croniques
                        de Bretaigne
 parurent en 1514, l’année même de la mort de la reine.
                    C’est sur son ordre exprès qu’il avait mené à bien son ouvrage, ainsi qu’il le
                    déclare clans Epistole liminaire. Si cet ouvrage a moins de valeur pour l’historien que celui de
                    Le Baud, il a pourtant un charme particulier que l’autre n’a pas. Notre
                    annaliste ambitionne de retracer les grands faits de l’histoire du monde à la
                    manière de Vincent de Beauvais, à qui d’ailleurs il emprunte beaucoup sans le
                    dire, et de replacer dans ce cadre les principaux événements de l’histoire de
                    son pays. Son langage souvent savoureux, ses pages d’éloquence dictées par un
                    patriotisme ardent, qui était fait pour plaire à la reine-duchesse, rendent la
                    lecture de ses chroniques plus attrayante que voulait bien le dire un peu
                    hâtivement. Dom Lobineau, qui jugeait son style aussi gothique que les
                    caractères de. son éditeur. La meilleure preuve n’en est-elle pas le succès que
                    connut son ouvrage, puisqu’il fut réédité quatre fois en vingt-trois ans ?

      Dans les Illustrations de Gaule et singularités de Troye
, dont les
                    deux derniers livres sont dédiés à la reine Anne et à sa fille Claude de France,
                    Jean Lemaire se fait le continuateur du Roman de Troie (1509-1512). Il rapporte
                    la légende d’Enée abordant en Albanie et y créant une nouvelle Troie, d’où ses
                    descendants iront en Italie donner naissance à la lignée des princes de l'empire
                    romain et des royaumes des deux Bretagnes. On peut supposer qu’une telle
                    légende, correspondant au goût du temps, était de nature à être accueillie
                    avec sympathie par la reine, dont elle flattait le patriotisme. Bouchart et Le
                    Baud ne manquèrent pas de l’exploiter et Dufour lui-même s’y réfère.

      
      L’œuvre la plus originale de Lemaire est sans aucun doute son Traité de la
                        concorde des deux langages
, qui annonce déjà les travaux des
                    humanistes de la Renaissance. Traité à prétentions philologiques, mêlé de prose
                    et de vers, où l’auteur a pour ambition de concourir à la bonne entente des
                    peuples français et italien, tout en affirmant la priorité de la langue
                    française, que « les bons esprits italiques prisent et honorent à cause de sa
                    résonance, gentillesse et courtoisie humaine ».

      

      Tels sont les thèmes exploités, tels sont les genres cultivés par les écrivains
                    protégés d’Anne. Certains de ces genres, comme l’œuvre romanesque de Lemaire et
                    les chroniques de Le Baud et de Bouchart, continuent la tradition du moyen âge.
                    D’autres, tel le traité philologique de Lemaire et les poèmes latins composés en
                    faveur de la reine, annoncent l’humanisme et les temps nouveaux.

      Cette double caractéristique affecte aussi la forme de toutes ces productions
                    littéraires. Dans la tradition du moyen âge, on rencontre partout l’emploi
                    généralisé de l’allégorie. Jean Meschinot, ami de Georges Châtelain, le poète bourguignon,
                    avait, sous son influence, introduit à la cour de Bretagne cet usage de
                    l’allégorie qui faisait les délices de la cour de Bourgogne. Dans les
                        Lunettes des Princes
 (1493), son ouvrage le plus célèbre, il
                    imagine que Dieu, à la faveur d’un songe, lui envoie la Raison, qui lui apporte
                    un livre intitulé Conscience et des lunettes pour l’aider à en éclaircir le
                    sens. L’un des verres
                    porte écrit le nom de Prudence, l’autre celui de Justice. L’ivoire où ils sont
                    enchassés s’appelle Force et le fer qui les unit Tempérance. Quant
                    le poète s’éveille, Raison a disparu, mais le livre et les lunettes sont là : le
                    poète saura désormais où trouver les règles d’une vie droite.

      Dans les épîtres écrites par Jean d’Auton, dont nous avons parlé ci-dessus, on
                    voit paraître trois personnages allégoriques qui s’appellent Eglise, Noblesse et
                    Labeur, représentant les trois états du royaume. Certaines miniatures, qui
                    ornementent ces épîtres, représentant aussi des allégories. Ici, une femme
                    assise, qui écrit, figure l’Eglise. A sa doite, une autre femme couronnée,
                    tenant un crucifix : c’est la Foi. A sa gauche, un jeune homme couvert d’une
                    haire et ceint d’une corde à gros nœuds : c’est la Dévotion. Ailleurs, on nous
                    montre le frontispice d’une église soutenu par des colonnes de marbre. Une
                    femme, représentant l’Eglise, est assise à la porte et lève les yeux au ciel,
                    avec un geste d’affliction. En même temps, une jeune fille s’efforce d’abattre
                    cette église, en brise les colonnes, pour en mettre bas le frontispice. Le nom
                    de cette jeune fille est écrit au-dessus de sa tête : elle s’appelle
                    Dissolution. Elle est coiffée d’une tiare et ornée des vêtements pontificaux :
                    elle figure le pape Jules II, en guerre avec la France. Du côté opposé, une
                    femme voilée, qui a sur la tête le nom de Charité, embrasse et semble vouloir
                    soutenir les colonnes de l’église. Le roi Louis, son défenseur, se voit armé
                    auprès d’elle.

      
      Le Traité de la concorde des deux langages
 de Lemaire nous
                    transporte au temple de Vénus, au milieu de personnages issus du Roman de la
                    Rose : Génius, Bel-Accueil, Dangier. On oppose à ce temple celui de Minerve,
                    gardé par Labeur-Historien, qui déclare que, Dante et Jehan de Meung ayant été
                    amis, il faut que leurs peuples et leurs langues le soient également.

      Si l’usage généralisé de l’allégorie prolonge en quelque sorte le moyen âge, les
                    nombreuses références à l’Antiquité annoncent déjà la Renaissance. Dans une
                    épître due au talent de Macé de Villebresme, traduisant les vers latins de
                    Faustus Andrelinus, la reine se plaint de ce que le roi, après sa victoire
                    d’Agnadel, ne s’est pas attaqué à Venise pour en finir avec la guerre contre les
                    Vénitiens. Il a commis la même faute qu’Hannibal, qui a négligé de marcher droit
                    sur Rome après la victoire de Cannes. Dans une autre lettre, composée par Jean
                    d’Auton, Hector, dans les Champs-Elysées, écrit au roi Louis pour lui dire la
                    joie qu’il a d’apprendre par le récit d’un grand nombre de ceux qui ont été tués
                    dans les batailles et dont les armes descendent dans ces lieux ténébreux, la
                    valeur extraordinaire du roi de France, prince descendu de sa race. L’épître qui
                    suit, due à Lemaire, est intitulée Epître du roi très chrétien Loys
                        douzième à Hector de Troye, chef des neuf Preux.
 Le roi souhaiterait
                    fort qu’il y eût aujourd’hui un pape aussi saint que l’était celui qui tira
                    Trajan des enfers et le mena au ciel. Un tel pape pourrait bien rendre service à
                    Hector. Dans la miniature qui orne cette épître, à la gauche du roi se tient le
                    vent Borée, doté d’une paire d’ailes, attendant la lettre de Louis pour la
                    porter à Hector.

      Dans l’épître suivante, composée par De Maillé, c’est Mars qui écrit au roi pour
                    le féliciter de ses victoires. Le
                    dieu est représenté tenant de la droite une massue et de la gauche la lettre
                    qu’il envoie. Il foule aux pieds la Concorde figurée par une jeune fille. A son
                    côté se tient Vulcain, qui fabrique les armes, avec l’aide des Cyclopes.

      Dans le poème de Jean Marot sur la soumission de Gênes, Mars, fâché de ce que la
                    paix règne en tout lieu, de concert avec Minerve (que quelques-uns nomment
                    Bellone, dit le poète), excite le peuple génois à courir sus aux nobles de la
                    ville. La populace en tue un certain nombre et les chasse. Les fugitifs vont se
                    plaindre au roi de France, qui se dispose à venir à leur secours. Mars commande
                    à Neptune de préparer une flotte, à Eole d’exciter des tempêtes, à Vulcain de
                    forger des armes. La peinture reproduit cette scène : Mars et Bellone sont dans
                    les nues ; au-dessous d’eux, les Génois s’arment pour la guerre.

      *
* *

      Sur la vie d’Antoine Dufour, nous n’avons que peu de renseignements. Né à
                    Orléans, garçon d’une vive intelligence, il était entré chez les Dominicains de
                    sa ville natale, qui, aussitôt après sa profession religieuse, l’avaient envoyé
                    compléter ses études théologiques à Paris, au couvent de St Jacques. Reçu
                    docteur, il s’était acquis chez les siens la réputation d’un homme fort savant.
                    Ses qualités morales, sa modestie, sa gravité, son éloquence lui avaient valu la
                    célébrité et attiré l’attention des grands. Au moment où il achevait le présent
                    ouvrage, c’est-à-dire en 1504, il se donnait le titre de « général inquisiteur
                    de la foy ».

      
      Louis XII et Anne de Bretagne se l’étaient attaché, d’abord en qualité de
                    prédicateur officiel de la cour, puis, en 1506, comme confesseur et directeur de
                    conscience. Il s’acquittait de cette tâche avec une telle fidélité que le roi
                    l’entourait d’affection et ne pouvait se passer de ses services, au point qu’il
                    lui permettait à peine de s’éloigner de sa personne.

      En 1507, il était promu au siège épiscopal de Marseille. Avant même d’avoir pris
                    possession de son diocèse, il recevait du roi l’ordre de l’accompagner à Lyon
                    pour prononcer le discours d’usage le jour où René de Prie, évêque de Bayeux,
                    recevait le chapeau de cardinal des mains de Georges d’Amboise, son cousin.

      Cependant, il lui tardait d’aller rejoindre ses diocésains. Il ne put le faire
                    que le 21 septembre 1508, tandis que la peste ravageait Marseille. L’année
                    suivante, le roi, qui, partant pour l’Italie, ne voulait pas se séparer de son
                    confesseur et conseiller, le priait de le suivre dans son expédition. Il mourut
                    au cours du voyage, en 1509, et fut enterré dans l’église des Jacobins de
                        Lodi.

      En dehors du traité que nous éditons, que ne mentionnent ni les Scriptores
                        ordinis Praedicatorum
 ni la Gallia Christiana
, on lui
                    doit, d’après ces ouvrages :

      
      
        une paraphrase des sept psaumes de la pénitence,

        un ouvrage intitulé La Diète du Salut
, contenant
                        cinquante méditations sur la passion de Notre-Seigneur,

        deux volumes de sermons,

        une traduction de la Bible en français, commandée par Anne de
                            Bretagne,

        une traduction de six épîtres de St Jérôme.

      

      En outre, dans l’ouvrage que nous publions, il fait allusion à un « augustal »
                    écrit pour Louis XII, dans lequel il aurait « déclaré » la correspondance
                    échangée entre l’empereur Justinien et Amalasonte.

      *
* *

      Les Vies des Femmes Célèbres
 se rattachent à un genre littéraire
                    déjà fécond, si l’on croit le témoignage
                        de Dufour
                    lui-même, qui cite parmi ses prédécesseurs « Bocasse, Théophraste et ung tas
                        d’aultres ». Le De Claris
                        mulieribus
 de Boccace est connu, mais on ne voit pas bien au premier
                    abord à quelle œuvre de Théophraste il peut être fait allusion. Dans la longue
                    nomenclature des ouvrages attribués au successeur d’Aristote par Diogène
                        Laërce, il n’est aucun titre qui rappelle un traité de ce
                    genre. Il est assez probable que Dufour, qui se donne rarement la peine d’aller
                    jusqu’aux sources, ainsi que nous le dirons plus loin, cite Théophraste sur la
                    foi de St Jérôme. Ce dernier, en effet, dans l’Adversus Jovinianum
,
                    après avoir passé en revue les vierges et les veuves honorées chez les Anciens
                    pour leurs vertus, fait allusion à un ouvrage perdu du philosophe grec, le
                        De Nuptiis
, « in quo quaerit an vir sapiens ducat uxorem ». Or Dufour a lu le traité de St Jérôme : il lui emprunte même
                    l’exemple de la vierge Claudia.

      Le représentant le plus illustre de ce genre en France avait été Christine de
                    Pisan. Dans la Cité des Dames
, parue cent ans avant l’ouvrage de
                    Dufour (1405), elle s’était efforcée de réhabiliter la femme contre les
                    calomnies d’un Jean de Meung. Prenant ses exemples pour la plupart dans le
                        De Claris mulieribus
, elle avait ramassé tout ce que les livres
                    anciens et modernes renfermaient de traits de vertu, pour en faire un monument à
                    la gloire de son sexe. A la différence de l’ouvrage de Boccace, qui n’est, pour ainsi dire,
                    comme le sera celui de Dufour, qu’une galerie de portraits, juxtaposés sans
                    lien, l’ouvrage de Christine est composé comme une thèse : il s’agit de prouver
                    que les femmes n’ont pas démérité, dans tous les domaines où se sont distingués
                    les hommes. Certains exemples montreront qu’aussi bien que les hommes, elles
                    peuvent avoir le sens politique, la hardiesse et la force physique, la valeur
                    intellectuelle, la sagesse morale et toutes les vertus : l’amour filial, la
                    fidélité, la discrétion, la chasteté.

      Il n’est pas interdit de penser que la reine Anne donna une impulsion nouvelle à
                    un genre littéraire qui n’était pas nouveau. De l’avis de tous ses historiens,
                    en effet, elle eut sur les lettres une influence considérable. Elle avait réuni
                    autour d’elle un grand nombre de dames et demoiselles de haut rang, qui vivaient
                    à sa cour et donnaient le ton : c’était Charlotte d’Aragon, Anne de Bourbon,
                    Anne de Foix, Jeanne de Jambes, Catherine de Barres, les demoiselles de Tournon
                    et de Graville, Anne de Rohan-Guémenée, Isabeau de Parthenay…. L’iconographie nous la présente souvent, dans les manuscrits
                    qui lui sont dédiés, entourée d’une cour de dames, recevant des mains de son
                    auteur le livre qu’il vient de composer pour elle. C’est une scène semblable qui
                    orne la première page de notre manuscrit, ainsi que ceux de Jean d’Auton et de
                    Marot dont nous avons parlé.

      Comme les arts, la littérature se mit à chanter les mérites de la femme. C’est
                    ainsi que, dans La Nef des

                    Dames vertueuses
,
                    contemporaine de l’ouvrage de Dufour, puisqu’elle fut publiée en 1503,
                    Symphorien Champier, prenant parti contre ceux qui avaient mal parlé des dames,
                    s’attacha à faire leur éloge. Son ouvrage est divisé en quatre livres : La
                        Fleur des Dames, Le Régime de Mariage, Les Dits et Vaticinations des
                        Sibylles, Le Livre de vraye amour.
 Le premier livre contient une
                    sorte de préface où Champier expose les raisons qui poussent à louer la
                        femme. Il feint qu’il a été excité à
                    entreprendre son ouvrage par Dame Prudence, qui lui est apparue en compagnie de
                    sept ou huit autres demoiselles, dont chacune avait son nom écrit sur sa robe :
                    c’était Solertie, Providence, Entendement, Expérience, etc. Prudence prend seule
                    la parole, loue les écrits de Champier et s’étonne qu’il n’ait pas encore
                    entrepris, parmi tant de sujets traités, de défendre les dames vertueuses : elle
                    l’exhorte à ne plus tarder, s’essayant à lui prouver qu’un tel sujet est digne
                    de sa plume. L’auteur se laisse faire et passe en revue les femmes illustres de
                    la fable et de l’histoire, tant sacrée que profane.

      En 1506, Jean Marot écrit La vray disant Advocate des Dames
, poème
                    dédié à la reine, où l’auteur se propose, lui aussi de faire l’apologie de la
                    femme, injustement attaquée.

      
        
          Venons aux dames anciennes,

          Rommaines, Juifves et payennes,

          Qui par leurs gestes ont grant gloire

          En mainte cronicque et hystoire…

          
          Et, pour monstrer que dames [ont] vaillance,

          Voyez Judic, qui par force et puissance

          Vint Holopherne dedans son ost destruire,

          Ypolite, qui, à grans coups de lance,

          Mist Hercules en telle défaillance

          Qu’on ne sçavoit lequel avoit le pire ;

          De la Pucelle, qui vous en vouldroit dire ?

          N’ayda elle pas vaillamment à réduyre

          La Normandie ? Et puys la bonne dame

          De Thanaris, qui fist (Cyrus) occire ;

          Panthasillée, qui tant fist son nom bruyre

          Qu’aucuns disoient qu’homme estoit, non point femme.

          . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

        

         

        
          Que fist Cérès ?

          Que fist Ysis ?

          Que fist Araigne ?

          L’une les blez,

          L’autre courtilz,

          L’autre la laine.

        

        
          Araigne fut la souveraine

          De tistre draps de haulte lice,

          Mais de vous ne sort que malice.

          Qui trouva l’art, sinon Panphille,

          De la belle soye qu’on fille,

          Et de la tirer hors des vers ?

          Qui fera ung tel apostille

          Comme fist Sapho la subtille,

          Qui composa de si beaux vers ?

          Où estes-vous villains pervers,

          Qui vouliez tumber à l’envers

          Nostre honneur à chascun passage ?

          Lisez de Delbora la sage,

          Lisez de Thamar la paintresse,

          Qui fut souveraine maistresse

          De viviffier une ymaige,

          De Christine la grant saigesse,

          
          Et puys de Dido la largesse,

          En son temps royne de Cartaige.

          Vous n’aurez pas tant d’advantage,

          Meschans qui diffamez les femmes :

          Ce nous est ung loz que voz blasmes.

          . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

        

        
          Pour vuyder la fin du notable,

          N’est-il pas escript en bon lieu

          Combien Hester fut prouffitable

          Vers Assuere au peuple hébrieu ?

          L’humble de Hester, par Dieu,

          De Naaman vaincquit fierté

          Et les Juifz rendit en leur lieu

          De servitude en liberté.

          Que dit ce teste d’obscurté ?

          Que l’humilité de Marie

          D’enfer ténébreux en clarté

          Rendit humaine confrarie.

          Est-il en vostre librairie

          Escript que homme en ait fait tant ?

          . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

        

      

      Le poème, qui était précédé d’une dédicace emphatique à l’adresse de la reine, se
                    termine par une ballade en son honneur : c’est à elle que reviendra le privilège
                    de clôturer ce défilé historique des femmes célèbres de tous les temps :

      
        
          Au cathalogue des dames vertueuses

          N’avons point veu ceste dame excellente,

          Noble en tous faitz, qui par gestes eureuses

          En nostre sexe tout son bruit représente.

          De sens, d’honneur, c’est l’adresse et la sente,

          Ennumérée entre les paragonnes,

          Bonne, belle, libéralle, prudente,

          Royne d’honneur, exemplaire des bonnes.

          
          Elle a ce cœur que œuvres ambicieuses

          Tient sur le pied et les humbles augmente ;

          Aux povres gens parolles gracieuses

          Joyeusement avecques dons présente ;

          Grande en vertuz et de vices abscente

          Nous la tenons : car de toutes personnes

          Elle est dicte par raison tres décente

          Royne d’honneur, exemplaire des bonnes.

        

        
          O vous, dames, nymphes, meuses et preuses,

          Ypolite, Palas, Nays la gente,

          N’estimez plus voz œuvres glorieuses

          Envers ceste : vous perdrez voustre entente.

          Dieu la régit et tant de vertuz ente

          En son pourpris qu’à chapeaux et couronnes

          Faict tout honneur comme prééminente

          Royne d'honneur, exemplaire des bonnes.

        

        
          A ceste cause, vous, langues venimeuses,

          Ne parlez plus pour excéder noz bornes,

          Car nous avons comme chevalleureuses

          Escu d’honneur, exemplaire des bonnes.

        

      

      Après la mort d’Anne, la littérature continuera à magnifier la cause des dames.
                    Vers 1539, Jean Dupré écrira une sorte de poème intitulé Le Palais des
                        nobles Dames
, où il célèbrera à son tour les femmes renommées de la
                    mythologie et de l’histoire. Dans la même tradition, après tant
                    d’autres, un Brantôme, fils d’un page de la reine, et tout plein des souvenirs
                    légués par sa famille, composera lui aussi, une Vie des Dames
                        Illustres
, où il réservera un chapitre à l’illustre souveraine. Comme
                    Dufour, il fera allusion, au début de son ouvrage, au grand nombre d’ouvrages
                    semblables composés avant lui : « Puisqu’il me faut parler des dames, je ne me
                    veux amuser aux anciennes, dont les histoires sont toutes pleines, et ne seroit
                    qu’en chaffourer la papier en vain, car il y en a assez d’escrit
,
                    et mesme ce grant Boccace en a faict un beau livre à part. »

      *
* *

      Boccace reste, en effet, le modèle du genre, avec son De claris
                        mulieribus
, écrit entre 1360 et 1362. Une première traduction parut
                    en France avant la Cité des Dames
 de Christine de Pisan, dès 1401.
                    Une autre traduction française, dédiée à la reine Anne, vit le jour à Paris chez
                    Antoine Vérard, en 1493, sous le titre Des nobles et clères
                        femmes

. Dufour place Boccace au nombre de ses modèles, tout en
                    précisant qu’il entreprend son traité dans un autre esprit : « Pour ce que la
                    plus commune partie des hommes se adonnent à blasmer les dames… comme Boccasse,
                    Théophraste et ung tas d’aultres, j’ay bien voulu cercher par les anciennes
                    librairies, à celle fin de trouver aucun véritable acteur qui sagement,
                    loyallement et véritablement parlast d’elles. Car, à la vérité, il me semble
                    que, depuis la création du
                    monde, l’on ne trouva ung si grant nombre de bonnes et sages dames que
                    aujourd’huy de ce temps…. »

      Il ajoute : « Considéré que la plupart des nobles dames de France ne entendent le
                    langage latin… je… ay bien voulu translater le présent livre en maternel
                    langage. » Dufour présente son ouvrage comme une traduction. Cette déclaration
                    est-elle véridique ? Nous ne le savons pas. En tout cas, nous n’avons pu
                    découvrir l’original, s’il existe. Il ne peut s’agir, en
                    effet, de Boccace, dont Dufour reste toujours assez éloigné. On'en jugera par un
                    exemple, la notice consacrée à la reine de Saba, que Boccace nomme Nicaula :

      
        Nicaulam extrema (ut percipi potest) Aethiopum produxit barbaries, quae
                        quidem tanto memoratu dignior est, quanto inter incultiores exorta moribus
                        effulsit splendidior. Constat enim (si fides datur antiquis) hanc
                        deficientibus Pharaonibus, seu eorum prolem, seu alteram Aethiopum atque
                        Aegyptiorum (ut nonnulli asserunt) Arabum reginam fuisse clarissimam, et in
                        Meroe insula Nili permaxima habuisse regna, ibique tam grandi divitiarum
                        abundasse copia, ut credatur in hac vita fere mortales excessisse caeteros.
                        Quam inter divitiarum delitias, non otio et mollitiei foemineae deditam
                        legimus, quinimo, etsi praeceptorem ignoremus, tanta earum rerum peritarum
                        scientia praeditam sensimus, ut mirabile visum sit, quod etiam sacrae
                        testari videntur litterae, quarum auctoritate monstratur hanc, quam Sabam
                        nominant, audita scientta Salomonis, suo aevo florentis fama, quae Celebris
                        totum jam compleverat orbem, dicunt fuisse miratam, cum consueverint stolidi
                        seu ignari flocci facere talia, non mirari. Et (quod longe magis) non sola
                        mirata est, quinimo
                        a majore fere altero orbis ex angulo, insigni relicto regno, per Aethiopes
                        Aegyptiosque et Rubri maris littora, atque Arabum solitudines, tam splendido
                        comitatu tamque magnifico sumptu regioque permaximo famulatu, venit illum
                        auditura Hierusalem, ut ipse Salomon regum omnium ditissimus mulieris
                        magnificentiam miratus sit. Quae summa cum honore ab eo suscepta cum
                        aenigmata exposuisset quaedam et eorum solutiones cum diligentia audisset,
                        ultro confessa est, Salomonis sapientiam longe famam atque humanorum
                        ingeniorum capacitatem excedere, nec dubium dei dono, non studio quaesitam
                        fuisse, inde dona exhibuit illi magnifica, inter quae fuisse creduntur
                        balsama sudantes arbustulae, quas postmodum Salomon haud longe ab Asaltidis
                        lacu plantari jussit et coli, demum versa vice, susceptis muneribus, summa
                        cum laude in patriam rediit. Sunt et qui credant hanc eamdem illam celsam
                        Meroë reginam fuisse Candacem, a qua in posterum uti Pharaones ante, sic
                        Aegyptii reges diu cognominati Candaces sunt.

      

      Si l’on se reporte maintenant à la notice de Dufour, il n’est pas difficile de
                    reconnaître en quoi consiste son originalité par rapport à Boccace. Prédicateur
                    et moraliste, notre religieux se souvient que la reine de Saba a été citée en
                    exemple par le Christ : « Femme tressavante, de laquelle nostre Saulveur porte
                    témoignage en disant que la royne de Saba, au jugement, par comparaison,
                    condampneroit la nation judaïque, car elle avoit cerché sapience et les Juifz
                    l’ont répudiée. » Héritier des traditions du moyen âge, amateur de vieilles
                    légendes, il rapporte que, venant rendre visite à Salomon, « quant elle passa le
                    petit torrent qui est entre le temple et la maison de Salomon, qu’elle ne
                    voullut passer dessus la planche, prophétissant la tresdouloureuse mort du
                    Saulveur du monde. Ce boys par Salomon fut au temple caché, mais à la
                    rédification du temple de Zorobabel, fut trouvé nageant sur la piscine, là où
                    par la motion de l’ange estoyent les malades guéris ».

      Moins abstrait que Boccace, il aime les détails concrets, les anecdotes
                    pittoresques. Ainsi la reine propose des énigmes à Salomon, que la sagesse du
                    monarque résout sans peine. Elle lui présente deux fleurs, l’une naturelle
                    l’autre artificielle, que l’œil le mieux exercé ne pouvait distinguer l’une de
                    l’autre. Salomon fait apporter des papillons, qui se posent sans hésitation sur
                    la fleur naturelle. On amène ensuite deux jeunes enfants du même âge, un garçon
                    et une fille, dont la mine ni l’habit ne permettent de reconnaître le sexe. Le
                    roi ordonne alors de leur jeter des fruits. Le garçon les met en son sein, la
                    fille en son giron : ce geste les trahit.

      Ainsi donc, s’il doit quelque chose à Boccace, Dufour doit être aussi tributaire
                    d’autres auteurs, dont l’histoire littéraire a oublié le nom. Ainsi ce Jacques
                    Philippes, qu’il cite dans la biographie de Faustine comme étant l’auteur d’une
                    « cronique des femmes vertueuses et vicieuses ». Que doit-il à cet inconnu ? il
                    est impossible de le dire, puisque nous ne savons rien ni de l’homme ni de son
                    ouvrage, aucun catalogue ne nous ayant même révélé son nom.

      

      Doit-il quelque chose à Symphorien Champier, dont le traité parut à Lyon un an
                    avant le sien ? Un certain nombre des héroïnes de Champier se retrouvent chez
                    Dufour, mais les notices du premier sont beaucoup plus courtes que celles du
                    second. Voici, à titre d’exemple, celle que Champier consacre à Jeanne
                    d’Arc :

      
        Jehanne la Pucelle fut née en Lorraine. Laquelle vint à l’aide du roy de
                        France quasi miraculeusement contre les Anglois, qui pour lors tenoient le
                        royaulme de France en leur main. Ceste pucelle fut femme de grant esperit
                            tant par
                        prouesse et noblesse d’armes comme par subtilité d’entendement. Et
                        ressembloit plus estre chose spirituelle que corporelle par les armes et
                        prouesses qu’elle fist. Car elle se porta si vaillamment contre lesditz
                        Anglois que elle les chassa vertueusement de plusieurs villes de France
                        comme de Paris, de devant Orléans et plusieurs aultres lieux. Et à la parfin
                        fut en trayson prinse et...
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